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Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré 

Information aux familles 
Association USEP «  ……… »  

 

La classe de votre enfant est affiliée à l’USEP (Union Sportive de 

l’Enseignement du Premier degré siégeant au CNOSF). Voici quelques 

informations pour vous présenter l’association. 
 

POURQUOI ? 
 

- Pour pratiquer des Activités 

Physiques et Sportives : participer à des 

rencontres, découvrir des activités 

nouvelles et emprunter du matériel, 

enrichir les pratiques sportives au sein 

de notre école. 

 

- Pour permettre aux enfants une 

première approche de la vie 

associative : élaborer et organiser des 

activités, faire des choix, prendre des 

décisions ou participer à la prise de 

décision, se forger une expérience 

réelle d’apprentissage à la vie civique 

et à la socialisation. 

Qui ? 

 
Cette association est ouverte aux 

enfants, enseignants, mais aussi aux 

parents et amis de l’école qui 

feront le choix de prendre une 

licence pour l’année scolaire en 

cours. 

 

 

Parents : rejoignez-nous ! 

Comment ? 

 
- Préparation et bilan des 

rencontres en classe en valorisant les 

notions d’écocitoyenneté, laïcité, 

santé, égalité, respect et esprit sportif. 

 

- Implication des parents dans les 

rencontres et lors des temps statutaire 

et conviviaux (Assemblée générale, 

manifestations diverses) 

Temps forts 2018-2019 

 
- Affiliation de la classe en 

septembre. 

- Assemblée générale au 1er 

trimestre. 

- Organisation de débats 

associatifs dans le cadre des 30 ans de 

l’USEP 37 et 80 ans de l’USEP national. 

- Rencontres USEP tout au long de 

l’année avec les autres écoles affiliées 

du département. 

- Emprunt de matériel à chaque 

période 
 

Notre Association Sportive et Culturelle (loi 1901), rattachée à la Fédération Sportive 

Scolaire USEP (Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré) est liée par une 

convention au Ministère de l’éducation Nationale. 


